
Service public en danger !

Michel GIROD
ps.ballancourt@orange.fr
Ballancourt, Champcueil,
Chevannes

Jean-Louis REVEL
jlrrevel@free.fr
Vert-le-Grand,
Vert-le-Petit

Christian RICHOMME
crichomme@aliceadsl.fr
Mennecy, Fontenay-le-
Vicomte, Nainville-les-
Roches, Ormoy

Claudine d’AGOSTINI
claudine.dagostini@wanadoo.fr
Le Coudray-Montceaux

Pour contacter le parti socialiste :

Les subventions
aux associations :
Le département soutien chaque
année les associations.
Au total, 185 000 € ont été
consacrés aux associations
du canton pour la seule année
2009.

Notamment :
• 88 000 € pour l’association

gérontologie
de Champcueil

• 3 000 € pour la compagnie des Archers de Mennecy,
• 4 800 € pour l’association « A fond la Science »

de Ballancourt/Essonne,
• 357 € pour le club de Pétanque d’Ormoy
• 1 600 € pour l’union sportive de Football de

Vert-le Grand.
Avec la réforme territoriale, la loi nous interdira

de continuer à subventionner les associations

Les subventions aux communes :
En 2009, le conseil général a attribué aux communes
du canton de Mennecy plus d’1,7 millions d’euros de
subvention.

Notamment :
• 512 000 € pour la construction d'un

multi accueil de 40 places au
Coudray-Montceaux,

• 125 000 € au titre du contrat rural à la
commune de Fontenay-le-Vicomte,

Logement :
Le département finance des
programmes de construction et de
réhabilitation de logement sociaux.
De plus, des aides sont accordées
régulièrement à des particuliers
pour des travaux d’amélioration de
l’habitat correspondant aux
exigences de la démarche de
développement durable.

Notamment :
• 275 logements sociaux ont

été construits et financés par
le département à Vert-le-Petit
en 2009 pour un montant de
275 000 €,

• 975 € ont été
accordés à des
particuliers au
titre de
l’amélioration de
l’habitat à
Nainville-les-Roches.

Avec la réforme
territoriale, la loi nous
interdira de continuer
à financer les programmes
de logements sociaux

La réforme territoriale va avoir des impacts sur le canton de Mennecy,
d’une part pour l’ensemble du tissu associatif, d’autre part sur les
projets des communes qui ne pourront plus être co-financés par le
département dès lors que la réforme sera applicable.
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• 30 000 € pour des aménagements de sécurité
et la création d'un parking de 14 places à
Chevannes.

• 16 770 € pour l'amélioration des routes
d’Auvernaux

Avec la réforme territoriale,
la loi nous interdira de continuer
à aider les communes




